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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SIP DES ABYMES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers des ABYMES

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mmes SOUBER Yannick, PRADEL Marylène et ISMAEL Lauren, et à

Messieurs BOUCHER Adolphe et LE BALCH Philippe, tous inspecteurs des finances publiques, adjoints au

responsable du service des impôts des particuliers des ABYMES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de  30 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

30 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 10

mois et porter sur une somme supérieure à 30.000 € ;

Direction régionale ou départementale
des Finances publiques de la GUADELOUPE
Service des impôts des particuliers des ABYMES
Rue des finances Morne Caruel
97139 LES ABYMES
Téléphone : 05 90 82 44 30
Mél. : sip.les-abymes@dgfip.finances.gouv.fr
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b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ROBLOT-COULANGES Patricia BANBUCK-FONROSE Sandra LEFI Isabelle

TERRO Florianne

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

DARIBO Liliane JULIENNE Emmanuelle VIATOR Marie-Françoise

MARGARETTA Winddy BERTILI Cindy RINALDO Régine

MAJEUR Nita LECURIEUX-LAFAYETTE
Christine

DEVAUX Rosemonde

REGULIER Sophie CYANEE Leslie PELLERIN Marion

TARET Suzy CLAUDEON Carole

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CADELIS Dominique Contrôleur principal 2 500 6 mois 5000

PARAGE Annie Contrôleur principal 2 500 6 mois 5000

DEL VECCHIO Vincent Contrôleur principal 2 500 6 mois 5000
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FRANCIUS Florence Contrôleur 2 000 6 mois 5000

MIMIFIR Claudine Contrôleur 2 000 6 mois 5000

COYO Hugues Contrôleur 2 000 6 mois 5000

CACHEDON Christiana Contrôleur 2 000 6 mois 5 000

TRAVENTHAL Gertrude Contrôleur 2 000 6 mois 5 000

GADJARD Christine Contrôleur 2 000 6 mois 5 000

SAUSSOIS Pâquerette AAFIP 1 000 3 mois 3 000

GIRAULT Berenice AAFIP 1 000 3 mois 3 000

PEZERON Denise AAFIP 1 000 3 mois 3 000

LISERON-MONFILS
Julien

AAFIP 1 000 3 mois 3 000

JERMIDI Lynza AAFIP 1 000 3 mois 3 000

VERGER Sylvana AAFIP 1 000 3 mois 3 000

ZIGAUL Daniella AAFIP 1 000 3 mois 3 000

SAMAR Lyne AAFIP 1 000 3 mois 3 000

GUSTAVE David AAFIP 1 000 3 mois 3 000

RHINO Liliane AAFIP 1 000 3 mois 3 000

TENEBAY Thierry AAFIP 1 000 3 mois 3 000

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

HURGON André Contrôleur
principal

5 000 2 000 6 mois 5 000

RELMY Patricia Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

PELLAN Pascal Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

SAINT-MAXIMIN Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000
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Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Maguy

GIRARD Alain Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

CALLEJA Xavier Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

SAUSSOIS Suzy Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

TAFNA-DANAVIN
Florence

Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

SELBONNE Paryse Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

ZADIGUE Sandra Contrôleur 5 000 2 000 6 mois 5 000

BANDOU Sarha AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

BELLON Annie AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

DE  FRANCESCHI
Sophie

AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

LENTILUS  Marie-
Hélène

AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

FULCONS Gregory AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

ISMAEL Laurent AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

BRAILLEUR Viviane AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

VIRANIN Tracy AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

CROUMP Ingrid AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

BOUDRE Sylvie AAFIP 2 000 1 000 3 mois 3 000

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la GUADELOUPE

A Les ABYMES, le 01/01/2023
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers, 

Nadine GERMAIN
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